
Santé et sécurité au travail (SST) 
 Calendrier des mesures de sécurité 

 
Vous trouverez ci-dessous des lignes directrices de base pour aider les écoles à établir un 
calendrier des vérifications en matière de sécurité.  Cette liste de contrôle peut être adaptée en 
fonction des besoins de chaque école, mais doit inclure le minimum de réunions du comité SST 
local et d’exercices d’incendie indiqués ci-dessous.   

Mois Tâche ü  Date effectuée 

Août 
§ Inspection SST de l’école   

Septembre 
§ Mise sur pied du comité SST local   

 
§ Exercice d’incendie   

Octobre § Inspection SST de l’école  
§ Exercice d’incendie 

  

Novembre 
§ Exercice d’incendie    

 
§ Réunion du comité SST local   

Décembre 
§ Inspection SST de l’école   

Janvier 
§ Inspection SST de l’école   

Février 
§ Réunion du comité SST local   

Mars § Inspection SST de l’école  
§ Exercice d’incendie 

  

Avril 
§ Réunion du comité SST local   

 
§ Exercice d’incendie   

Mai § Inspection SST de l’école  
§ Exercice d’incendie 

  

Juin 
§ Inspection SST de l’école   

 
§ Réunion du comité SST local   


